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  Lettre datée du 5 octobre 2020, adressée au Président 

du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 

de l’Allemagne auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous informer que l’Allemagne, la Belgique, la Suisse et le 

Viet Nam organiseront une réunion selon la formule Arria sur le thème « Un mandat 

pour la paix : faire une plus grande place à la médiation et accroître l’efficacité du 

Conseil de sécurité en la matière » le 9 octobre 2020 (voir annexes)*. 

 En prévision de la réunion, nous avons établi la note de cadrage ci-jointe. Je 

vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 

et de ses annexes comme document du Conseil de sécurité.  

 

(Signé) Christoph Heusgen 

  

__________________ 

 * L’annexe II est distribuée uniquement dans la langue de l ’original. 
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  Annexe I à la lettre datée du 5 octobre 2020 adressée  

au Président du Conseil de sécurité par le Représentant 

permanent de l’Allemagne auprès de l’Organisation  

des Nations Unies 
 

 

  Note de cadrage de la réunion qui sera organisée selon la formule 

Arria sur le thème « Un mandat pour la paix : faire une plus 

grande place à la médiation et accroître l’efficacité du Conseil  

de sécurité en la matière » le 9 octobre 2020, à 10 heures 
 

 

1. L’Allemagne, la Belgique, la Suisse et le Viet Nam invitent les États Membres 

de l’Organisation des Nations Unies, le Groupe des Amis de la médiation , les 

représentants du Secrétariat et les spécialistes de la médiation de l ’ONU à un débat 

sur les mandats du Conseil de sécurité relatifs à la médiation. La médiation est l’une 

des priorités stratégiques du Secrétaire général et un aspect central de toute approche 

globale de la pérennisation de la paix, comme indiqué dans les résolutions jumelles 

du Conseil et de l’Assemblée générale de 2016. Si les bons offices qu’exerce le 

Secrétaire général en vertu de la Charte sont bien connus, on sait peu de choses sur 

les initiatives de médiation prescrites par le Conseil. Depuis plus de vingt ans, les 

discussions de politique générale qui sont consacrées aux mandats du Conseil portent 

essentiellement sur les opérations de paix et visent notamment à dégager des pratiques 

exemplaires et à accroître l’efficacité des missions. En revanche, les discussions 

formelles consacrées aux effets des mandats du Conseil sur la médiation ne font que 

commencer. Il n’existe donc pas de conscience collective de ce que sont les 

« pratiques exemplaires » en ce qui concerne les mandats du Conseil pour la 

médiation. 

2. L’objectif de la réunion est de contribuer à faire une plus grande place à la 

médiation et à accroître l’efficacité du Conseil en la matière. L’idée maîtresse est que 

cet effort, s’il aboutit, viendra compléter d’autres avancées majeures – telles que la 

création du Groupe de l’appui à la médiation, la publication des Directives des 

Nations Unies pour une médiation efficace et l’établissement du Groupe des Amis de 

la médiation – visant à promouvoir la médiation et à accroître les chances de succès.  

3. Les conclusions de l’étude intitulée « Un mandat pour la paix : faire une plus 

grande place à la médiation et accroître l’efficacité du Conseil de sécurité en la 

matière » (voir annexe II)* seront présentées à la réunion. Cette étude a été réalisée à 

la demande du Ministère fédéral allemand des affaires étrangères par le professeur 

Laurie Nathan, du Joan B. Kroc Institute for International Peace Studies de 

l’Université Notre Dame, qui est membre du Conseil consultatif universitaire de la 

médiation de l’ONU et le principal auteur et l’animateur de la formation de haut 

niveau des Nations Unies sur la médiation. Elle porte sur des questions telles que le 

rôle du Conseil de sécurité dans les efforts de médiation menés sur le terrain, la 

mesure dans laquelle les mandats de médiation sont explicites ou encore le rôle de 

médiation implicite associé à la fonction d’« architecte de la paix » énoncée dans les 

mandats des représentants spéciaux du Secrétaire général ou dans les mandats des 

missions. L’auteur de l’étude examine ce que le Conseil peut faire pour que quand il 

confie des mandats de médiation, ceux-ci soient réalistes, cohérents et efficaces. Plus 

précisément, il analyse les effets que les résolutions du Conseil ont sur les efforts de 

médiation engagés par l’ONU et d’autres médiateurs internationaux et formule des 

observations, des conclusions et des recommandations.  

__________________ 

 * Distribuée uniquement dans la langue de l’original. 
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4. Les intervenants sont invités à réfléchir aux questions suivantes : 

 • Quelles sont les bonnes pratiques en matière d’initiatives de médiation menées 

par le Conseil de sécurité ? Que faut-il pour créer des conditions favorables à la 

médiation, au médiateur et aux parties, et pour garantir la cohérence entre les 

principales parties prenantes ? 

 • Comment le Conseil de sécurité peut-il être plus réactif compte tenu de la 

dynamique propre à chaque processus de médiation ? 

 • Quelles sont les mesures concrètes nécessaires pour accroître l’efficacité du 

Conseil de sécurité et approfondir les débats de politique générale consacrés à 

ses mandats de médiation, que ceux-ci aient lieu au Conseil ou ailleurs ? 

 

 

  Ordre du jour 
 

 

 • Observations liminaires du Ministre d’État allemand, Niels Annen 

 • Présentation des principales conclusions du rapport par le professeur Laurie 

Nathan 

 • Observations de Nicholas Haysom et de Mohamed Ibn Chambas, médiateurs 

de haut niveau 

 • Observations des représentants du Cabinet du Secrétaire général 

 • Déclarations de la Belgique, de la Suisse, du Viet Nam et du Groupe des Amis 

de la médiation 

 • Déclarations d’autres d’États Membres, suivies d’une séance de 

questions-réponses 

 

  



S/2020/983 
 

 

20-13803 4/29 

 

  Annexe II à la lettre datée du 5 octobre 2020 adressée au Président 

du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 

de l’Allemagne auprès de l’Organisation des Nations Unies 
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